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A VA NT - P R O POS .  
 
 
 

Conformément à l’article L. 151-6 du code de l’urbanisme, les P.L.U. comportent des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le 
projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de montagne, sur les 
unités touristiques nouvelles. 
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. » 

 
Conformément à l’article L. 151-7 du code de l’urbanisme : 

« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, 
notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 
commune ; 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est 
destiné à la réalisation de commerces ; 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser 
et de la réalisation des équipements correspondants ; 
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou 
aménager ; 
5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ; 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique 
le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité 
globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales.». 

 
La présente pièce « orientations d’aménagement et de programmation » décrit les principes 
d’aménagements : 

- de la zone urbaine à vocation principale d’habitat (secteur U1) située le long de la R.D. 9 (en 
orange sur le plan en page suivante). 

- de la zone à urbaniser à vocation principale d’habitat (zone AU et secteur AUc) située à 
l’Est du village, au lieu-dit « Champs la Begaude » (en rose sur le plan en page suivante). 

 
Chaque O.A.P. est accompagnée d’un schéma qui illustre les principes d’aménagement retenus 
mais qui ne constitue pas un plan figé ou définitif. Il est donné à titre indicatif et devra être adapté en 
fonction du projet. 
 
Les opérations de construction ou d’aménagement devront être compatibles avec les orientations 
d’aménagement et de programmation, c'est-à-dire qu’elles doivent les respecter dans l’esprit et non 
au pied de la lettre. 
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Le plan ci-dessous localise les secteurs soumis à une O.A.P. sur le territoire communal (en jaune, 
orange et rose). En vert et bleu sont reportés les bois et cours d’eau. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
DE LA ZONE URBAINE A VOCATION D’HABITAT 

SITUEE LE LONG DE LA R.D. 9 (secteur U1). 
 
 
 
 
1. Localisation et description du secteur. 
 
 
 Ce secteur se situe à l’Ouest du village, le long de la R.D. 9 (en orange ci-dessous). Il complète 
l’urbanisation comprise entre la rue des Agettes et la route départementale. 
Ce secteur, autrefois inconstructible en raison des nuisances de l’ancienne R.N. 57, prolonge le 
village à proximité immédiate du pôle mairie-école (moins de 500 m). 

Le secteur concerné couvre 0,94 ha et correspond à une enclave agricole entre la route 
départementale et le village ; son intérêt agricole est faible. Il est desservi par les réseaux et constitue 
une extension urbaine à court-moyen terme du village des Hôpitaux-Vieux. 
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2. Vocation du secteur. 
 
 
 La vocation principale du secteur est l’habitat. Toutes les formes d’habitat sont admises : 
logements locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, habitations individuelles 
groupées, ... Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les activités économiques sont 
également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la proximité des habitations. 
 
La réalisation d’un aménagement cohérent et une certaine densité favoriseront la cohérence urbaine 
(voirie notamment) et la prise en compte du développement durable sur ce secteur en partie imbriqué 
dans le bâti existant. 
 
 
 
3. Principes d’aménagement du secteur. 
 
 
• Ce secteur est desservi par les équipements publics de capacité suffisante pour les constructions 

à implanter dans l'ensemble de la zone ; il est classé en zone urbaine et son urbanisation 
immédiate est donc possible. 
Il devra s’urbaniser dans le cadre d’un aménagement cohérent de l’ensemble du secteur. 
Les constructions pourront être réalisées dans le cadre d'opération(s) d'aménagement 
d'ensemble ou au « coup par coup » : idéalement au coup par coup à l’Est du chemin 
communal n°6 et sous forme d’une opération d’aménagement d’ensemble à l’Ouest. 
Chaque opération et/ou construction ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste 
du secteur, ni remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement 
présentés ci-dessous. 

 
 
• Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes d’aménagement ci-dessous, 

illustrés dans le schéma en page suivante (donné à titre indicatif) : 

- Le secteur sera desservi à partir de la rue des Agettes et de la R.D. 9. Le carrefour avec la 
R.D. 9 sera aménagé de façon sécuritaire. 

- Les accès et la voirie interne à la zone seront aménagés à l’échelle du secteur concerné par 
l’O.A.P. 
Une voie à créer, en sens unique (environ 5 à 6 m), reliera la rue des Agettes au chemin 
communal n°6. Ce chemin sera aménagé et élargi pour créer une rue, également à sens 
unique, qui complétera la voie à créer précédente. Ces deux voies constitueront la desserte 
interne principale du secteur. Elle sera accompagnée d’une circulation piétonne ; une 
voirie partagée (piétons, cycles, voitures) est envisageable pour affirmer son statut de 
« rue », pour économiser le terrain et de limiter la circulation et la vitesse sur le secteur (voir 
annexes, illustrations n°3). 

- Plusieurs accès seront autorisés à partir du chemin communal n°6 pour desservir les parcelles 
à l’Est de ce chemin. Ces accès pourront toutefois être mutualisés pour économiser l’espace, 
pour optimiser l’aménagement, tout en assurant la desserte de tous les terrains. 

- L’aménagement devra prévoir des espaces pour les stationnements, et notamment des aires 
de stationnement collectives qui permettront d’accueillir les visiteurs (voir annexes, 
illustrations n°4). Le stationnement devra être assuré en dehors des voies publiques et des 
circulations douces. 

- Les constructions devront respecter un recul de 7 m par rapport à l’alignement de la R.D. 9. 
Cette bande inconstructible pourra cependant être utilisée pour la voirie. 
La surface réellement constructible est ainsi réduite à 0,76 ha. 
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- Les plantations existantes en bordure de route départementale seront maintenues et 
éventuellement conforter pour former un écran végétal perméable : alignement, haie basse... 

- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir annexes, illustrations n°1, 2, 
et 6) : 

. L’opération d’aménagement présentera différentes tailles de parcelles. 

. Une certaine densification urbaine sera favorisée : la densité brute minimale sur 
l’ensemble du secteur (comprenant les voiries, espaces publics et équipements) sera de 
8,5 logements / hectare, soit 8 logements au minimum sur le secteur U1. 
Les règles de construction (prospects, emprise au sol) sont peu contraignantes mais 
tiennent compte de l’enneigement important en prévoyant un recul minimum par rapport 
aux voies. 

- Des espaces plantés seront obligatoires (20% du terrain - voir le règlement). Ils pourront, par 
exemple, être mutualisés et aménagés en espaces verts accompagnant le projet urbain et 
permettant son intégration paysagère : espaces verts implantés le long de la R.D. 9 pour 
former un écran végétal perméable. 

- L’aménagement devra prévoir des espaces pour les bacs de collecte des ordures 
ménagères (voir annexes, illustrations n°5). 

- L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable : 

. Les constructions devront s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur). 

. Les surfaces imperméabilisées devront être les plus limitées possibles. L’emploi de 
matériaux perméabilisants est préconisé, notamment pour les places de stationnement 
(voir annexes, illustrations n°8). 

. Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de 
haute qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou 
des dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable sont recommandés. 

- Le réseau d’assainissement sera de type séparatif et collectera, au minimum, les eaux 
pluviales des voiries. 
La gestion des autres eaux pluviales par des techniques alternatives (rétention de l’eau 
pour réguler les débits, infiltration, limitation de l’imperméabilisation) à l’échelle de la parcelle 
ou d’une opération d’aménagement sera privilégiée dans la mesure du possible (infiltration, 
noues, bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales… / voir annexes, illustrations 
n°7). 

- L’aménagement s’inscrira dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions devra préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment à favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et à 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation en 
annexes, illustrations n°9). 
Une compacité des volumes sera à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’HABITAT 

SITUEE A L’EST DU VILLAGE 
AU LIEU-DIT « CHAMPS LA BEGAUDE » (zone AU et secteur AUc). 

 
 
 
 
1. Localisation et description de la zone. 
 
 

Cette zone est localisée à l’Est du village, à 600 m du pôle mairie-école (en rose ci-dessous). Elle 
couvre 2,1 ha de terrain agricole et s’insère en partie dans le tissu urbanisé, en lien avec les 
lotissements voisins. Elle se situe dans le prolongement du village et en liaison avec les dernières 
opérations d’habitats pavillonnaires : le Nord, l’Ouest et le Sud de la zone sont urbanisés. 
 
Cette zone a été définie afin d'aboutir à une urbanisation raisonnée : elle finalisera le quartier Est du 
village. Son urbanisation a pour objectif d’aboutir à un aménagement et une circulation cohérents à 
l’intérieur de ce quartier Est et vers le centre du village. 
Elle est correctement desservie par l’ensemble des réseaux et constitue l’extension urbaine principale 
à moyen et long terme du village. 
Elle est concernée par un risque potentiel de mouvement de terrain d’après l’Atlas départemental, 

aléa moyen glissement de terrain et à ce titre les eaux pluviales seront collectées et non infiltrées. 
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2. Vocation de la zone. 
 
 
 La vocation principale de la zone est l’habitat. Toutes les formes d’habitat sont admises : 
logements locatifs, accessions à la propriété, habitations individuelles, logements collectifs, 
habitations individuelles groupées, ... Les services et équipements publics ou d’intérêt collectif, les 
activités économiques sont également admis dans la mesure où ils restent compatibles avec la 
proximité des habitations. 
 
 
 
3. Principes d’aménagement de la zone. 
 
 
• Cette zone est desservie par les équipements publics de capacité suffisante pour les 

constructions à implanter dans l’ensemble du secteur. Elle doit s’urbaniser dans le cadre d’un 
aménagement cohérent de l’ensemble de la zone. 
Les constructions seront réalisées dans le cadre d’au moins deux opérations d’aménagement 
d’ensemble, en vue d’étaler la construction et l’accueil de population nouvelle dans le temps (voir 
« 4. Echéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU » en page 11). Les 
opérations seront de taille sensiblement équivalente, en termes de logements notamment. 
Chaque opération ne devra ni compromettre l'urbanisation ultérieure du reste de la zone, ni 
remettre en cause l’organisation d’ensemble et les principes d’aménagement présentés ci-
dessous. 

 
 
• Le plan de composition et d’urbanisation doit intégrer les principes d’aménagement ci-dessous, 

illustrés dans le schéma en page suivante (donné à titre indicatif) : 

- La zone sera desservie à partir de la rue de la Bégaude et du chemin de la Marandine. 
Les accès à la zone seront reliés par la voirie interne principale permettant ainsi le bouclage 
routier. 
En cas réalisation de l’aménagement en plusieurs opérations ou plusieurs tranches, des 
places de retournement provisoires seront aménagées. 

- Le chemin de la Marandine sera élargi (en fonction du bâti existant) et aménagé pour pouvoir 
accueillir la circulation prévue. 

- Les accès et la voirie interne à la zone seront aménagés à l’échelle de la zone concernée par 
l’O.A.P. 
L’emprise de la voie principale comprendra au minimum un chemin piéton distinct de la 
chaussée. Le chemin piéton et la chaussée pourront être situés sur un même niveau (voir 
annexes, illustrations n°3). 
La largeur minimale de l’emprise de la voie principale devra permettre le croisement de deux 
véhicules et faciliter le déneigement (8 m au minimum). 

- L’aménagement devra prévoir des espaces pour les stationnements, et notamment des aires 
de stationnement collectives qui permettront d’accueillir les visiteurs (voir annexes, 
illustrations n°4). Le stationnement devra être assuré en dehors des voies publiques et des 
circulations douces. 
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- Mixité de l’habitat et densité urbaine seront recherchées (voir annexes, illustrations n°1, 2, 
et 6) : 

. Chaque opération d’aménagement présentera différentes tailles de parcelles. 

. La zone accueillera de l’habitat qui pourra prendre différentes formes : offre de logements 
diversifiée (logements locatifs, logements aidés, accessions à la propriété), formes 
d’habitat variée (petit collectif, habitat intermédiaire, individuel continu ou groupé, 
individuel…). 
La zone n’accueillera pas obligatoirement toutes les formes d’habitat, mais un minimum 
de deux formes différentes est demandé. 
Le secteur comportera notamment au moins trois petits collectifs accueillant un total 
de 18 logements au minimum à implanter dans le secteur AUc. 

. La densité brute minimale sur l’ensemble de la zone (comprenant les voiries, espaces 
publics et équipements) sera de 14 logements par hectare, soit 30 logements au 
minimum sur la zone. 

- Des espaces plantés seront obligatoires (25% du terrain - voir le règlement). Ils pourront, par 
exemple, constituer des espaces libres mutualisés, aménagés en espaces publics, 
accompagnant le projet urbain (voir annexes, illustrations n°10). 

- L’aménagement devra prévoir des espaces pour les bacs de collecte des ordures 
ménagères (voir annexes, illustrations n°5). 

- L’aménagement sera conçu dans une recherche d’intégration dans le site et dans une 
démarche environnementale durable : 

. Les constructions devront s’intégrer au site et au paysage (notamment par rapport à leur 
volume et leur hauteur). 
Cette prescription s’appliquera notamment aux petits collectifs à construire dans le 
secteur AUc qui seront particulièrement soumis à la vue. Ils seront implantés sur la partie 
haute de la zone (secteur AUc) pour préserver la visibilité et l’ensoleillement des autres 
constructions. 
L’objectif sera de créer de gros volumes (3 bâtiments collectifs de 6 logements chacun, 
par exemple), en référence aux fermes comtoises du secteur. 
Le bâti reprendra les caractéristiques architecturales des fermes comtoises du Haut-
Doubs (maison pastorale en pignon / voir annexes, illustrations n°11) : 

 volume important, rectangulaire, simple et massif. 
 faitage perpendiculaire aux courbes de niveau. 
 toits à deux pans, imposants et pentus, éventuellement avec croupe ou ½ croupe. 
 façade principale, en pignon, orientée face à la pente ; elle correspond à la façade 

la plus haute du bâtiment. 
 3 à 4 niveaux dont un ou deux dans les combles. 
 bardage d’aspect bois sur une partie des façades… 

. Les surfaces imperméabilisées devront être les plus limitées possibles. L’emploi de 
matériaux perméabilisants est préconisé, notamment pour les places de stationnement 
(voir annexes, illustrations n°8), sauf en cas de sol non adapté (risque de glissement). 

. Les matériaux ou les dispositifs permettant des économies d’énergie, une démarche de 
haute qualité environnementale ou intégrant des principes de développement durable ou 
des dispositifs de captation ou de production d’énergie renouvelable sont recommandés. 

- Le réseau d’assainissement sera de type séparatif et collectera, au minimum, les eaux 
pluviales des voiries. 
La gestion des autres eaux pluviales par des techniques alternatives (rétention de l’eau 
pour réguler les débits, infiltration, limitation de l’imperméabilisation) à l’échelle de la parcelle 
ou d’une opération d’aménagement sera privilégiée dans la mesure du possible (infiltration, 
noues, bassin de stockage et de régulation des eaux pluviales… / voir annexes, illustrations 
n°7) et en fonction du type de sol. En secteur d’aléa moyen de mouvement de terrain, les eaux 
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de pluies seront collectées et non infiltrées. Le choix de(s) dispositif(s) de gestion des eaux 
pluviales dépend de la configuration du terrain (pente, surface), de la perméabilité du sol, de 
l’exutoire, de la quantité d’eaux pluviales… Il(s) sera(ont) définis plus précisément dans le 
cadre du dossier « loi sur l’eau », obligatoire pour l’aménagement de cette zone de plus d’un 
hectare. 

- L’aménagement s’inscrira dans une recherche d’efficacité et de sobriété énergétiques. 
L’implantation des constructions devra préférentiellement se faire par rapport aux vents et au 
soleil : elle cherchera notamment à favoriser l’ensoleillement des constructions nouvelles et à 
préserver l’ensoleillement des constructions existantes (voir exemples d’implantation en 
annexes, illustrations n°9). 
Une compacité des volumes sera à rechercher ainsi qu’une mobilisation des énergies 
renouvelables et la mise en œuvre de principes d’isolation. 

 
 
 
4. Echéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation de la zone AU. 
 
 

Conformément à l’article L. 151-7 du Code de l’Urbanisme, un échéancier prévisionnel de 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU est mis en place. 
L’objectif recherché par cette programmation est de ne pas bouleverser l’équilibre de la commune, de 
permettre une intégration progressive des populations dans ces nouveaux logements, de maîtriser le 
besoin en équipements publics nécessaires à l’accueil des nouvelles populations (équipements 
scolaires, sportifs…) et leur financement. 
 
La zone AU devra donc faire l’objet d’un projet d’aménagement phasé en deux opérations au 
minimum. Une première phase sera immédiatement urbanisable. La seconde phase sera 
constructible à partir de 2025. 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
DE LA ZONE A URBANISER A VOCATION D’ACCUEILLIR UNE 

FROMAGERIE 
SITUEE LE LONG DE LA R.D. 9 (secteur AUf). 

 
 
 
 
1. Localisation et description du secteur. 
 
L’emplacement au Sud de la commune des Hôpitaux-Vieux a été choisi pour son aspect relativement 
proche au village qui permet de garder une certaine proximité entre la fromagerie et les habitants. 
Mais il permet aussi au bâtiment d’être visible depuis la RN57 ce qui lui donne un atout en termes 
d’attractivité touristique. Ce site permet aussi une liaison rapide entre Les Hôpitaux-Vieux et Saint-
Antoine, via la RD9 et la RD45. La parcelle n°26 a été retenu par rapport à l’ensemble du secteur en 
raison : 

- d’un accès indirect par le chemin rural, 
- la disponibilité du foncier après négociation, 
- les faibles contraintes environnementales des parcelles. 

 
La surface retenue en fonction du projet et du site est de 0.84 hectare permettant une insertion 
optimum et des évolutions éventuelles du projet dans le temps. La parcelle retenue pour le projet 
(hors voirie existante de la RD9) présente une surface de 0.57 ha et répond aux 0.32ha nécessaires 
pour le bâti et les circulations et parkings.  
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2. Vocation du secteur. 
 
 La vocation principale du secteur est l’accueil d’une fromagerie.  
 
 
3. Principes d’aménagement du secteur. 
 
Concernant « l’esprit » du code de l’urbanisme et tout particulièrement la loi Montagne, l’objectif est 
de réaliser un équipement de type « agricole » perçu comme un bâtiment faisant référence aux 
matériaux traditionnel (bois, pierre..) dans le style comtois et réalisé pour les agriculteurs. En 
cela le projet ne devra pas dénoter dans le paysage et s’intègrera comme toute exploitation agricole 
récente.  
 
Rappels de données de cette étude : 

- la RN57 présente un trafic de 11 500 v/j à la Gaufre. 
- la RD 9 (de St Antoine à ex-RN57) présente un trafic d’environ 1500 v/j. 
Sortie directe interdite sur la RN57 et la RD9, utilisation d’un accès existant. 

 
- Nuisance et Sécurité : 

Recul de 60 m pour ne pas rapprocher la construction de la voie de contournement. 
 
L’objectif est donc de réaliser un bâtiment en accord avec les contraintes du site, qu’elles concernent 
le cadre paysager, l’insertion par rapport aux voiries circulantes, et le respect de l’architecture 
agricole locale : 
 

- la vocation à usage d’activités économiques limitée à la fromagerie et à l’absence de logement, 
- la création d’un volume unique devant s’intégrer dans le paysage, 
- l’absence d’annexe ou de dépendance et d’éléments colorimétriques d’appel, 
- l’absence de haie ou de clôture à l’exception de clôture de type agricole (fil de fer), 
- une implantation dans le sens de la longueur de la parcelle pour le faîtage principal et en 
s’intégrant à son relief, 
- une implantation en recul des voies existantes (de 14 m minimum par rapport au bord existant 
de la chaussée de la RD9), 
- une insertion optimale dans la pente avec la création de plusieurs niveaux en fonction des 
possibilités techniques liées à l’exploitation de la fromagerie, 
- une hauteur maximale limitée à 13 m au milieu de la construction (pour tenir compte du relief) et 
sans prendre en compte les espaces enterrés (pour les caves d’affinage par exemple). 
- la définition d’un aspect extérieur en lien avec l’environnement du Haut-Doubs (bardage vertical 
en bois, toiture à deux pans pour le bâtiment principal), 
- l’interdiction de dépôt en dehors des bâtiments, 
- l’obligation de raccordement à la station d’épuration ou de réaliser un traitement sur place ou un 
pré-traitement avant envoi des effluents vers la station, 
- une gestion des eaux de voirie et des eaux de stationnement. 

 
L’orientation d’aménagement et de programmation définit plus précisément les accès et le 
positionnement de la construction et des stationnements sur la zone : 

- l’accès au site se fera par un seul accès débouchant sur la voie communale de Les Hôpitaux 
Vieux 
- l’accès aux quais de chargement se fera à l’arrière (côté ouest) du bâtiment soit non visible 
directement depuis la RD9, 
- l’angle principalement visible du bâtiment (vue depuis la RD9 et le chemin de la combe) sera 
traité de façon spécifique avec bardage bois et/ou enduit. Cet angle devra correspondre aux 
bureaux ou au point de vente. Un traitement de l’arrière du bâtiment vu depuis la RN57 est 
également imposé. 
- les zones non utilisées par le bâti ou les parkings seront traitées en prairie de type agricole, 
sans dépôt et permettront l’insertion dans le site et l’image de référence du bâtiment de type 
agricole. Quelques plantations d’accompagnement au sud pourront permettre une meilleure 
intégration des quais. 
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ANNEXES. 
 

Illustrations relatives aux principes d’aménagement. 
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Illustrations n°1 : exemples de types et formes d’habitat. 
 
 

 

Habitat intermédiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petits collectifs. 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°2 : typologies des logements et densité. 

  



 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  L e s  H ô p i t a u x - V i e u x .  

A
nn

ex
es

 

18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les fiches ci-dessus sont réalisées par l’EPF de Bretagne (« Habitat rural : 3 exemples d’urbanisation économe en 
foncier ») et décrivent la typologie de différentes formes d’habitat en précisant pour chacune d’entre elles la superficie de 
foncier nécessaire. Elles proposent 3 scénarios résultant de l’assemblage des différentes morphologies entre elles (densité : 
20 lgts / ha). L’objectif est de démontrer que la densité ne doit pas être envisagée comme une contrainte, mais comme un 
levier à saisir afin de mettre en œuvre des projets d’urbanisme durables, économes en ressource foncière. 
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Illustrations n°3 : exemples de chemins piétons bordant la chaussée… 
 
 

 
 
 
 
 

et de voirie partagée. 
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Illustrations n°4 : exemples d’espaces de stationnement. 
 

 

 
 
 
 

Illustrations n°5 : exemples d’insertion du mobilier et des équipements techniques. 
 

 

 
Source : CAUE 25 

 

Source : CAUE 25 
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Source : CAUE 25 

Illustrations n°6 : Bâti, organisation et densité. 
 
 
  

Source : CAUE 25. 
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Source : CAUE 25 
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Illustrations n°7 : principes et exemples de gestion des eaux pluviales. 
 

 

 
 
 

Intégration du traitement des eaux de pluie Allée piétonne et sa noue latérale 
dans un ensemble paysager 

Fossé plat de traitement des eaux de pluie. 
 
 
 

Source : CAUE 25 
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Illustrations n°8 : stationnements limitation de l’imperméabilisation. 
 
 

 
 
 
 
 

Illustrations n°9 : implantation du bâti et ensoleillement. 
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Source : CAUE 25 

Illustrations n°10 : Plantations, et aménagements paysagers. 
 

 

 
 
 
 
 

Illustrations n°11 : fermes franc-comtoises de type pastorale à pignon 
(source : racines.comtoises.net). 
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